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7.9.2022 A9-0224/2

Amendement 2
Rob Rooken, Emmanouil Fragkos, Cristian Terheş
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l’obligation 
(indirecte) de se faire vacciner a été une 
condition nécessaire à l’exercice de la 
libre circulation des personnes dans 
l’Union, ce qui constitue une violation 
manifeste du droit à la liberté dont jouit 
tout citoyen de l’Union en vertu de 
l’article 6 de la charte des droits 
fondamentaux;

Or. en
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7.9.2022 A9-0224/3

Amendement 3
Rob Rooken, Emmanouil Fragkos, Cristian Terheş
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Considérant C ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C ter. considérant qu’à la suite des 
mesures liées à la COVID-19 adoptées par 
les États membres, la vaccination forcée 
et les tests réguliers ont constitué une 
violation de l’intégrité du corps et de 
l’esprit des individus; que l’article 3 de la 
charte prescrit clairement que toute 
procédure médicale doit être précédée 
d’un consentement libre et éclairé;

Or. en
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Amendement 4
Rob Rooken, Emmanouil Fragkos, Cristian Terheş
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que l’introduction du 
certificat COVID numérique de l’Union 
pour chaque citoyen de l’Union bafoue le 
principe de non-discrimination (garanti 
par l’article 21 de la charte), puisqu’elle 
instaure une différence de traitement 
entre les personnes vaccinées et les 
personnes non vaccinées;

Or. en



AM\1262591FR.docx PE733.859v01-00

FR Unie dans la diversité FR

7.9.2022 A9-0224/5

Amendement 5
Rob Rooken, Emmanouil Fragkos
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que le retour des 
migrants dont la demande d’asile a été 
rejetée constitue un élément essentiel pour 
garantir une politique de migration et 
d’asile efficace et conforme au droit 
international et de l’Union;

Or. en
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7.9.2022 A9-0224/6

Amendement 6
Rob Rooken, Emmanouil Fragkos, Cristian Terheş
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. demande aux États membres de ne 
pas réintroduire de certificat COVID 
numérique de l’Union ni d’autre 
équivalent national du passe numérique, 
étant donné que cette mesure porte 
atteinte au droit à l’égalité de traitement 
et a entraîné des discriminations à 
l’encontre des personnes qui ne 
souhaitent pas se faire vacciner ou tester;

Or. en
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7.9.2022 A9-0224/7

Amendement 7
Rob Rooken, Emmanouil Fragkos, Cristian Terheş
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 20 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 ter. condamne les gouvernements 
nationaux qui ont conditionné l’accès au 
lieu de travail à la présentation du 
certificat COVID numérique de l’Union; 
condamne avec la plus grande fermeté 
tous les États membres qui ont introduit 
une obligation vaccinale sur le lieu de 
travail; souligne que ces mesures 
nationales, qui s’appuient sur le cadre du 
règlement (UE) 2021/9531 bis, ont entravé 
le droit de travailler de millions de 
citoyens de l’Union; souligne qu’une telle 
violation est contraire aux articles 15, 20 
et 21 de la charte;
___________________
1 bis JO L 211 du 15.6.2021, p. 1.

Or. en
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7.9.2022 A9-0224/8

Amendement 8
Rob Rooken, Cristian Terheş, Emmanouil Fragkos
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. souligne que, dans de nombreux 
États membres, le pouvoir judiciaire a 
réformé une série de mesures abusives 
mises en œuvre sous prétexte de lutter 
contre la propagation de la COVID-19; 
déplore, dans le même temps, que le 
système judiciaire de certains États 
membres ait évité, sous divers prétextes, 
de délibérer et de rendre des décisions sur 
la légalité et la proportionnalité des 
mesures contre la COVID-19, si bien que 
les citoyens ont été exposés à des mesures 
abusives;

Or. en
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7.9.2022 A9-0224/9

Amendement 9
Rob Rooken, Cristian Terheş, Emmanouil Fragkos
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

22 bis. souligne que, pour garantir les 
libertés et les droits fondamentaux des 
citoyens, le système judiciaire et les juges 
doivent être indépendants1 bis, et donc 
protégés de toute pression, menace ou 
intervention, directe ou indirecte, interne 
ou externe au système judiciaire, y 
compris de la part d’autorités politiques, 
d’agences de renseignement ou de 
services secrets1 ter;
________________
1 bis Paragraphe 27 de l’avis nº 21 (2018) 
du Conseil consultatif de juges européens 
intitulé «Prévenir la corruption parmi les 
juges» (https://rm.coe.int/ccje-2018-3e-
avis-21-ccje-2018-prevent-corruption-
amongst-judges/native/16808fd8dd) 
1 ter Paragraphe 22 de la 
recommandation CM/Rec(2010)12 du 
Comité des ministres du Conseil de 
l’Europe aux États membres sur les 
juges: indépendance, efficacité et 
responsabilités 
(https://search.coe.int/cm/Pages/result_de
tails.aspx?ObjectId=09000016805afb78) 

Or. en

https://rm.coe.int/ccje-2018-3e-avis-21-ccje-2018-prevent-corruption-amongst-judges/native/16808fd8dd
https://rm.coe.int/ccje-2018-3e-avis-21-ccje-2018-prevent-corruption-amongst-judges/native/16808fd8dd
https://rm.coe.int/ccje-2018-3e-avis-21-ccje-2018-prevent-corruption-amongst-judges/native/16808fd8dd
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805afb78
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805afb78


AM\1262591FR.docx PE733.859v01-00

FR Unie dans la diversité FR

7.9.2022 A9-0224/10

Amendement 10
Rob Rooken, Cristian Terheş, Emmanouil Fragkos
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 71 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

71 bis. déplore que, dans un certain 
nombre d’États membres, les 
gouvernements aient considéré comme 
classifiées des informations sur les 
marchés publics au cours de la pandémie 
de COVID-19, ce qui a entraîné une 
hausse du risque de corruption au sein 
des autorités et du niveau de méfiance 
parmi les citoyens; invite ces États 
membres à revenir sur ces mesures 
abusives et à garantir une transparence 
totale à l’égard des journalistes et des 
citoyens;

Or. en
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7.9.2022 A9-0224/11

Amendement 11
Rob Rooken, Cristian Terheş, Emmanouil Fragkos
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0224/2022
Juan Fernando López Aguilar
Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2021/2186(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 71 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

71 ter. relève avec préoccupation que les 
contrats conclus par la Commission avec 
des sociétés pharmaceutiques qui 
développent les vaccins contre la COVID-
19 contiennent des sections et des 
dispositions qui n’ont pas encore été 
publiées; souligne que tout acte ou 
contrat officiel adopté ou signé par les 
institutions européennes ou les États 
membres qui concerne la santé des 
citoyens européens doit être publié dans 
son intégralité;

Or. en


